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Description

[0001] La présente invention concerne les boîtiers de
télécommande comprenant deux demi boîtiers délimi-
tant une cavité de réception d'un module actionnable
par un bouton poussoir porté par un premier demi-boî-
tier et destinés à retenir une clé. L'invention trouve de
nombreuses applications. Elle permet en particulier de
constituer des boîtiers de télécommande par infrarouge
ou radio-fréquence, tels que ceux utilisés pour la télé-
commande des portes d'un véhicule automobile.
[0002] A l'heure actuelle, les boîtiers de télécomman-
de sont généralement constitués en plaçant le module
de commande dans un premier demi-boîtier et en fixant
le second demi-boîtier sur le premier à l'aide d'une vis.
Une fois assemblé, le boîtier retient la clé. L'utilisation
d'une vis augmente le coût du boîtier et le montage de
la vis prend du temps. D'autres boîtiers exigent un outil
spécial pour les monter ou les démonter.
[0003] Par EP-A-0 577 878, on connaît un boîtier de
télécommande comprenant une clé et deux demi-boî-
tiers délimitant une cavité de réception d'un module ac-
tionnable par un bouton poussoir porté par un premier
demi-boîtier et comportant des moyens coopérants de
liaison coulissante et des moyens de verrouillage élas-
tique d'un demi-boîtier sur l'autre dans une position pré-
déterminée.
[0004] La présente invention vise notamment à four-
nir un boîtier de télécommande du type ci-dessus défini
répondant mieux que ceux antérieurement connus aux
exigences de la pratique, notamment en ce que le boî-
tier peut être monté et démonté sans outils et ne com-
porte pas d'éléments s'ajoutant au demi-boîtier.
[0005] Dans ce but, l'invention propose un boîtier de
télécommande, du type connu par EP-A-0 577 878, et
qui se caractérise en ce qu'un doigt de verrouillage ap-
partenant à un des demi-boîtiers s'engage dans une fe-
nêtre de la clé pour la bloquer en place. En général,
l'autre demi-boîtier sera prévu pour s'appuyer sur le
doigt lorsque le boîtier est assemblé et pour l'empêcher
alors de se dégager de la fenêtre. Le bouton est délimité
par une découpe du premier boîtier recouverte intérieu-
rement par une couche surmoulée de matériau élasto-
mère. Cette même couche d'élastomère peut être pré-
vue pour s'appuyer sur le doigt de verrouillage.
[0006] Les demi-boîtiers s'encliquètent d'eux-mêmes
lorsqu'on les engage l'un sur l'autre par coulissement
relatif. L'utilisation comme bouton d'une fraction d'un
demi-boîtier partiellement séparée du reste permet une
commande plus sûre que l'utilisation, comme poussoir,
d'une fraction du boîtier rendu souple, par exemple par
amincissement. Cette commande plus sûre n'a pas pour
contrepartie une perte de l'étanchéité, du fait de la pré-
sence du matériau élastomère.
[0007] Les moyens de verrouillage élastique d'un de-
mi-boîtier sur l'autre peuvent être constitués par au
moins un pion d'une seule pièce avec un des demi-boî-
tiers, faisant saillie vers l'autre qui comporte une rainure

de verrouillage. L'extrémité du pion et/ou d'une rampe
précédant la rainure de verrouillage auront générale-
ment une forme telle que la force nécessaire pour dé-
monter le boîtier soit supérieure à la force nécessaire
pour l'assembler.
[0008] La couche d'élastomère s'étend avantageuse-
ment latéralement au-delà de la découpe, jusqu'à des
zones d'appui étanche sur le second demi-boîtier, ce qui
permet de rendre étanche la cavité de réception du mo-
dule. Pour permettre à la couche d'assurer une étan-
chéité continue, elle peut constituer un élément pouvant
s'encliqueter. Par exemple elle peut présenter une
saillie dirigée vers le second demi-boîtier et constituant
un cliquet dimensionné de façon à se placer dans une
rainure du second demi-boîtier lorsque le demi-boîtier
arrive dans une position relative déterminée, qui peut
être fixée par des moyens de butée.
[0009] Les moyens de liaison coulissante peuvent
être constitués par une liaison à queue d'aronde en plu-
sieurs éléments. En particulier, il peut y avoir une double
liaison à chaque extrémité de chacun des boîtiers, dans
le sens d'engagement, et deux liaisons coulissantes en-
tre les bords des boîtiers dans une partie intermédiaire,
lesdites liaisons coulissantes constituant globalement
un assemblage à queue d'aronde.
[0010] Le module de télécommande infrarouge placé
dans la cavité délimitée par les deux demi-boîtiers peut
comporter une diode électroluminescente, un circuit
d'alimentation de la diode sous forme codée, un inter-
rupteur et une pile d'alimentation.
[0011] Les caractéristiques ci-dessus ainsi que
d'autres apparaîtront au mieux à la lecture de la des-
cription qui suit d'un mode particulier de réalisation, don-
né à titre d'exemple non limitatif. La description se réfère
aux dessins qui l'accompagnent, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus d'un boîtier de
télécommande suivant le mode particulier de réali-
sation de l'invention ;

- la figure 2 est une vue de la face interne du demi-
boîtier de dessus, ou premier demi-boîtier, du boî-
tier montré en figure 1 ;

- les figures 3 à 9 sont des vues en coupe, respecti-
vement suivant les lignes III-III, IV-IV, V-V, VI-VI,
VII-VII, VIII-VIII et IX-IX de la figure 1 ou 2.

[0012] Le boîtier de télécommande représenté sur les
figures peut être considéré comme comprenant un pre-
mier demi-boîtier 10, ou demi-boîtier supérieur, et un
deuxième demi-boîtier 12, ou boîtier inférieur. Ces deux
demi-boîtiers délimitent une cavité interne de réception
d'un module de télécommande, qui comporte par exem-
ple une diode électroluminescente, son circuit d'excita-
tion suivant un code déterminé, un interrupteur actionné
par pression et une pile d'alimentation. Tous ces élé-
ments, étant bien connus, ne seront pas décrits ici. Il
suffit de noter que dans ce cas la cavité communique
avec l'extérieur par un passage qui peut être décalé par
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rapport au plan longitudinal médian. Dans le cas illustré
sur les figures, ce passage est formé par deux évide-
ments tels que 14 (figure 2) des demi-boîtiers.
[0013] Dans le demi-boîtier inférieur 12 est pratiqué
une fente 13 de guidage et de réception de la queue
d'une clé 15 (figures 1, 3, 6 et 7). Cette queue est percée
d'une ouverture de verrouillage dont il sera fait mention
plus loin.
[0014] Une découpe ouverte 16 pratiquée dans le
premier demi-boîtier 10 délimite une portion en forme
de languette 18 constituant un bouton poussoir d'action-
nement du module. La partie du demi-boîtier située en-
tre les extrémités de la découpe constitue une charniè-
re. Cette charnière peut être amincie par une rainure 20
pour augmenter sa flexibilité.
[0015] Sur la face interne du premier demi-boîtier 10
est surmoulée une couche de matériau élastomère 22
qui remplit plusieurs fonctions. Cette couche remplit la
découpe 16 et participe à la création d'une force qui tend
à ramener le bouton poussoir 18 dans la position où il
est montré en figures 3 et 4. La couche d'élastomère
peut également noyer un téton 24 d'actionnement de
l'interrupteur du module. Dans le mode de réalisation
décrit la couche s'étend au-delà de la découpe, jusqu'à
des zones destinées à venir en contact avec le deuxiè-
me demi-boîtier pour assurer l'étanchéité de la cavité.
Dans le cas illustré sur les figures, les bords arrière et
latéraux de la couche élastomère viennent au contact
des bords du deuxième demi-boîtier. La couche d'élas-
tomère surmoulée présente également une saillie en
forme de lèvre constituant un cliquet 26 destiné à s'en-
gager dans une rainure d'un bossage 28 du second de-
mi-boîtier. La couche continue obtenue par surmoulage
est ensuite cassée le long de la fente par simple pres-
sion pour constituer le bouton poussoir.
[0016] Les moyens de verrouillage élastique d'un de-
mi-boîtier sur l'autre comprennent deux pions 34 venus
de moulage avec le demi-boîtier supérieur 10, en saillie
vers le bas. Lorsque le boîtier est assemblé, ces pions
34 viennent se placer derrière des crans 36 prévus sur
le demi-boîtier inférieur. La face du cran 36 tournée vers
l'arrière constitue une rampe inclinée destinée à faciliter
le passage du pion 34 correspondant, alors que la face
avant est raide. Le pion peut de son côté présenter une
face arrière inclinée et une face avant arrondie, toujours
dans le même but. En particulier la rampe et la face
avant du pion peuvent être à 45° de la direction d'inser-
tion et de retrait.
[0017] Les moyens de verrouillage de la clé dans le
boîtier assemblé comprennent un doigt 38 appartenant
au boîtier inférieur, en porte à faux vers l'arrière. Ce
doigt présente, à son extrémité, un renflement destiné
à s'engager dans une fenêtre 40 de la clé lorsque cette
dernière est dans la fente 13. Le demi-boîtier supérieur
10 présente de son côté une saillie 42 dirigée vers le
demi-boîtier inférieur. La couche surmoulée de matériau
élastomère qui recouvre cette saillie 42 vient exercer sur
le doigt 38 une pression qui le maintient dans l'ouverture

40, interdisant ainsi l'enlèvement de la clé 15.
[0018] Lorsque le boîtier est destiné à une télécom-
mande infrarouge, des moyens de sortie de lumière doi-
vent être prévus. Pour préserver l'étanchéité, la couche
de matériau élastomère 22 surmoulée sur le demi-boî-
tier supérieur 10 peut comporter un anneau 44 dans le-
quel s'emboîte la source de lumière (diode électrolumi-
nescente en général). Les évidements 14 prévus dans
les demi-boîtiers peuvent être légèrement tronconi-
ques, pour assurer un blocage de l'anneau 44 lors de la
mise en place du demi-boîtier. Si on utilise un matériau
élastomère transparent, un témoin d'allumage peut être
prévu, sous forme d'une fenêtre 46 dans le demi-boîtier
supérieur, fenêtre obturée par l'élastomère.
[0019] Les demi-boîtiers comportent des moyens
coopérant de liaison coulissante permettant de les ame-
ner, sans outillage, dans la position où ils sont représen-
tés sur les figures 3 à 8. Dans le cas illustré, ces moyens
coopérants constituent plusieurs assemblages à queue
d'aronde.
[0020] Comme le montre la figure 5, un premier as-
semblage est constitué par des rebords 30, à angle
aigu, des bords du premier demi-boîtier, dans une zone
intermédiaire entre ses extrémités avant (du côté des
évidements 14) et arrière. Ces saillies 30 sont dimen-
sionnées de façon à glisser sous des nervures 32 du
demi-boîtier inférieur.
[0021] Aux extrémités avant et arrière du boîtier, les
deux demi-boîtiers sont constitués de façon à former un
double assemblage à queue d'aronde, comme le mon-
trent les figures 7 et 8.
[0022] Enfin, les deux demi-boîtiers ont un simple ap-
pui plan sur plan entre la zone montrée en figure 5 et
l'extrémité avant. La transition entre les tracés des figu-
res 5 et 6 constitue une butée limitant le déplacement
relatif des demi-boîtiers à la disposition montrée sur les
figures.
[0023] Le mode de montage apparaît immédiatement
à la lecture de la description ci-dessus. Il suffit de placer
le module dans la cavité d'un des demi-boîtiers et de
faire glisser l'autre jusqu'à encliquetage. Inversement,
il est possible de démonter le boîtier pour accéder au
module en forçant sur le verrouillage élastique jusqu'à
ce qu'il cède. Ainsi, la clé peut être libérée et éventuel-
lement remplacée une fois le boîtier démonté ou sim-
plement une fois le demi-boîtier supérieur tiré suffisam-
ment vers l'arrière. Cette opération s'effectue sans
aucun outil. De même, la pile d'alimentation du module
peut être changée aisément et sans aucun outil.

Revendications

1. Boîtier de télécommande, comprenant une clé (15)
et deux demi-boîtiers (10,12) délimitant une cavité
de réception d'un module actionnable par un bouton
poussoir porté par un premier demi-boîtier (10) et
comportant des moyens coopérants de liaison cou-
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lissante, caractérisé en ce qu'un doigt de ver-
rouillage (38) appartenant à un (12) des demi-boî-
tiers s'engage dans une fenêtre (40) de la clé (15)
pour la bloquer en place.

2. Boîtier selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l'autre demi-boîtier est prévu pour s'appuyer
sur le doigt lorsque le boîtier est assemblé et pour
empêcher le doigt de se dégager de la fenêtre.

3. Boîtier selon la revendication 1 et 2, caractérisé en
ce que le bouton est délimité par une découpe (16)
du premier demi-boîtier recouvert intérieurement
par une couche surmoulée de matériau élastomère
(22).

4. Boîtier selon la revendication 1, 2 ou 3, caractérisé
en ce que ladite couche d'élastomère (22) s'étend
latéralement au-delà de la découpe jusqu'à des zo-
nes de contact étanche avec le second demi-boîtier
(12).

5. Boîtier selon la revendication 4, caractérisé en ce
que ladite couche présente une saillie (26) dirigée
vers le deuxième demi-boîtier et constituant un cli-
quet appartenant aux moyens d'étanchéité.

6. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que ladite découpe laisse
subsister une portion étroite constituant charnière,
pouvant être affaiblie.

7. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les moyens de
liaison coulissante comprennent au moins une
liaison à queue d'aronde.

8. Boîtier selon la revendication 7, caractérisé en ce
que les moyens de liaison coulissante compren-
nent un double assemblage à queue d'aronde à
chaque extrémité des demi-boîtiers dans le sens
d'engagement et un assemblage à queue d'aronde
constitué par les bords des demi-boîtiers dans une
partie intermédiaire entre les doubles liaisons.

9. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par des moyens de bu-
tée limitant l'avance d'un demi-boîtier par rapport à
l'autre audit emplacement prédéterminé.

10. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
précédentes, destiné à une télécommande infra-
rouge, caractérisé par un module de télécomman-
de, comprenant une diode électroluminescente, un
circuit d'alimentation de la diode sous forme codée,
un interrupteur et une pile d'alimentation, placé
dans la cavité.

Claims

1. A remote-control box, comprising a key (15) and
two box halves (10, 12) defining a cavity to receive
a module adapted to be actuated by a push-button
carried by a first box half (10) and comprising coop-
erating sliding connection means, characterised in
that a locking lug (38) belonging to one (12) of the
box halves engages in a window (40) of the key (15)
to lock it in position.

2. A box according to claim 1, characterised in that
the other box half is adapted to bear on the lug when
the box is assembled and to prevent the lug from
disengaging from the window.

3. A box according to claim 1 and 2, characterised in
that the button is bounded by a cut-out (16) in the
first box half covered internally by an over-moulded
layer of elastomeric material (22).

4. A box according to claim 1, 2 or 3, characterised
in that the said elastomer layer (22) extends later-
ally beyond the cut-out as far as zones of sealing-
tight contact with the second box half (12).

5. A box according to claim 4, characterised in that
the said layer has a projection (26) facing the sec-
ond box half and forming a pawl belonging to the
sealing means.

6. A box according to any one of claims 1 to 5, char-
acterised in that the said cut-out leaves free a nar-
row portion forming a hinge, which can be thinned
down.

7. A box according to any one of the preceding claims,
characterised in that the sliding connection means
comprise at least one dovetail connection.

8. A box according to claim 7, characterised in that
the sliding connection means comprise a double
dovetail assembly at each end of the box halves in
the direction of engagement and a dovetail assem-
bly formed by the edges of the box halves in an in-
termediate part between the double connections.

9. A box according to any one of the preceding claims,
characterised by abutment means which limit the
advance of one box half with respect to the other at
the said predetermined location.

10. A box according to any one of the preceding claims,
intended for an infrared remote control, character-
ised by a remote-control module comprising an
LED, a supply circuit for the diode in coded form, a
switch, and a supply cell, disposed in the cavity.

5 6



EP 0 808 973 B1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Patentansprüche

1. Gehäuse für eine Fernbedienung, mit einem
Schlüssel (15) und zwei Halbschalen (10, 12), die
einen Aufnahmeraum für ein Modul begrenzen, das
durch eine Drucktaste betätigbar ist, welche von ei-
ner ersten Halbschale (10) getragen wird, und die
zusammenwirkende Gleitverbindungsmittel auf-
weisen, dadurch gekennzeichnet, dass ein Ver-
riegelungsfinger (38), der zu einer (12) der Halb-
schalen gehört, in ein Fenster (40) des Schlüssels
(15) greift, um ihn dort festzulegen.

2. Gehäuse nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die andere Halbschale an dem Fin-
ger angreift, wenn das Gehäuse zusammengesetzt
ist, um ein Lösen des Fingers aus dem Fenster zu
verhindern.

3. Gehäuse nach Anspruch 1 und 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Taste von einer Ausneh-
mung (16) der ersten Halbschale begrenzt wird, die
innen von einer angespritzten Schicht aus elasto-
merem Material (22) bedeckt ist.

4. Gehäuse nach Anspruch 1, 2 oder 3, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Schicht aus Elastomerem
(22) sich seitlich über die Ausnehmung hinaus zu
Bereichen abgedichteten Kontaktes mit der zweiten
Halbschale (12) erstreckt.

5. Gehäuse nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Schicht einen Vorsprung (26)
aufweist, der zu der zweiten Halbschale hin gerich-
tet ist und eine Klinke bildet, die zu den Abdich-
tungsmitteln gehört.

6. Gehäuse nach einem der Ansprüche 1 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, dass die Ausnehmung ei-
nen ein Gelenk bildenden geraden Abschnitt übrig
lässt, der geschwächt sein kann.

7. Gehäuse nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, dass die Gleitver-
bindungsmittel mindestens eine Schwalben-
schwanzverbindung aufweisen.

8. Gehäuse nach Anspruch 7, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Gleitverbindungsmittel eine
doppelte Anordnung eines Schwalbenschwanzes
an jedem Ende der Halbschalen im Eingriffssinn so-
wie eine Schwalbenschwanzanordnung aufweisen,
die von den Rändern der Halbschalen in einem Zwi-
schenabschnitt zwischen den doppelten Verbin-
dungen gebildet wird.

9. Gehäuse nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, gekennzeichnet durch Anschlagmittel, die

ein Verschieben einer Halbschale gegenüber der
anderen an der vorgegebenen Stelle verhindern.

10. Gehäuse nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, das für eine Infrarot-Fernbedienung bestimmt
ist, gekennzeichnet durch ein Fernbedienungs-
modul, das eine elektroluminiszierende Diode, eine
Schaltung zur Versorgung der Diode in codierter
Form, einen Schalter und eine Versorgungszelle,
angeordnet in dem Aufnahmeraum, aufweist.
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